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ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES

"RESIDENCE LE MANOSQUE"
Allées de Provence 36 à 1140 BRUXELLES - B.C.E. N° 0848.515.418
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

DU LUNDI 22 AVRIL 2013.

Lieu : En la salle de l’ancien Cercle Paroissial, avenue Henri Conscience 158 à 1140 BRUXELLES.
PRELIMINAIRES.

a) Signature de la liste des présences.

Tous les propriétaires et mandataires présents signent une liste de présence : 

	"RESIDENCE LE MANOSQUE" - Assemblée Générale Statutaire du 22 avril 2013

	

	
	
	
	

	Code
	Nom
	Quotités
	Présents/Représentés

	ASMI
	Monsieur ASMI
	750
	PRESENT

	BINON
	Monsieur et Madame BINON
	805
	ABSENT

	BOUGARD
	Monsieur Marc BOUGARD
	805
	PRESENT

	BOUMYA
	Mevrouw Samira BOUMYA
	805
	ABSENT

	CALMANT-HRUB
	Monsieur et Madame CALMANT-HRUBY
	905
	PRESENT

	CATTRYSSE
	Monsieur et Madame CATTRYSSE
	805
	PRESENT

	DE MEULDER
	Monsieur DE MEULDER
	650
	PRESENT

	DEL NISTA
	Madame Paola DEL NISTA
	705
	PRESENT

	DESCHAMPSMAY
	Monsieur et Madame DESCHAMPS-MAYAUX
	905
	PRESENT

	DUVIVIER BOB
	Madame DUVIVIER-BOBON
	905
	PRESENT

	ERGO
	Madame ERGO
	805
	ABSENT

	ERYLMAZ
	Monsieur et Madame B. ERYILMAZ
	905
	ABSENT

	FREIRE-LOPEZ
	Monsieur et Madame FREIRE-LOPEZ
	905
	PRESENT

	HEIM
	Madame HEIM
	850
	PRESENT

	KOELMAN
	Monsieur et Madame KOELMAN
	750
	PRESENT

	KRUCHTEN-KOB
	Madame Marlise KRUCHTEN-KOBEL
	850
	PRESENT

	LANGER-STAIN
	Madame Irène LANGER - STAINIER
	650
	PRESENT

	LAVEND'HOMME
	Madame Francine LAVEND'HOMME
	650
	ABSENT

	LEFEVRE-VAN
	Monsieur et Madame LEFEVRE-VAN DE SYPE
	1810
	PRESENT

	LEGRAIN-LEON
	Monsieur et Madame LEGRAIN-LEONARD
	650
	PRESENT

	LOUIS
	Madame LOUIS
	905
	PRESENT

	MAHIEU-BINAM
	Monsieur et Madame Pol  MAHIEU
	905
	PRESENT

	MARLIER
	Monsieur MARLIER
	905
	PRESENT

	MEES
	Monsieur et Madame DE WAEL
	650
	ABSENT

	MOUCHITZ
	Madame Olga MOUCHITZ
	650
	PRESENT

	QUINET-IJSSE
	Madame B, QUINET-IJSSELDIJCK
	850
	PRESENT

	SERLIPPENS-V
	Madame SERLIPPENS-VANDERMOSTEN
	1690
	PRESENT

	SPLAWSKI
	Monsieur et Madame SPLAWSKI
	805
	ABSENT

	TANER
	Madame TANER
	705
	ABSENT

	TEXEIRA
	Madame et Monsieur TEXEIRA
	1455
	ABSENT

	VALCKE
	Monsieur et Madame VALCKE
	705
	ABSENT

	VANDEPUTTE
	Monsieur VANDEPUTTE
	650
	ABSENT

	VANDERMOSTEN
	Madame Marie-Christine VANDERMOSTEN
	650
	PRESENT

	WAUTELET
	Monsieur et Madame WAUTELET
	805
	PRESENT

	WIESELER
	Monsieur Jacques WIESELER
	805
	PRESENT

	 
	 
	30.000 
	21.060 

	
	
	
	

	QUORUM :
	Résultat :
	TOTAL
	 

	Présences propriétaires:
	24
	35
	OK

	Propriétaires absents
	11
	35
	 

	Quotités présentes :
	21.060 
	30.000 
	OK

	Majorité des  3/4 :
	21.060 
	30.000 
	NON OK

	 
	 
	 
	 

	Quotités absentes:
	8.940 
	30.000 
	

	
	Assemblée valablement constituée
	
	


Sont présents ou représentés :
24 propriétaires sur 35, détenant ensemble 21.060/30.000èmes.

Sont absents :


11 propriétaires sur 35, détenant ensemble 8.940/30.000èmes.
b) Convocations et mode de convocation.

Les convocations à la présente Assemblée ont été adressées en date du 25 mars dernier par courrier simple pour les propriétaires en ayant fait la demande individuellement et par écrit, et par envoi recommandé pour les autres. Ces derniers, s’ils le souhaitent, peuvent manifester leur intention de recevoir dorénavant les convocations aux futures Assemblées Générales par courrier simple en signant individuellement à cet effet un document qui sera consigné par le syndic, se conformant ainsi avec les récentes dispositions légales en matière de copropriété.
c) Détermination des date et heure de la prochaine Assemblée Générale Statutaire.

La quinzaine retenue par les copropriétaires pour tenir les prochaines Assemblées Générales Statutaires est la seconde du mois d’avril, pour autant que cette période ne coïncide pas avec les vacances scolaires de printemps (vacances de Pâques).
Les date et heure de la prochaine Assemblée Générale Statutaire sont d’ores et déjà arrêtées et seront, sauf contre-ordre, le lundi 21 avril 2014 à 18h00 au même endroit.

d) Validité de l’assemblée. 

Après vérification de la liste des présences, le double quorum étant atteint, l’assemblée est réputée valablement constituée et peut dès lors statuer sur les points repris à l’ordre du jour.
Ouverture de la séance à 18h55 sous la Présidence de Mr. LEFEVRE, le syndic assurant le secrétariat.

ORDRE DU JOUR.

A. RAPPORT DE LA GERANCE.

1. Présentation et commentaires des comptes relatifs à l’exercice 2012. Rapport de la vérification des comptes. 
Le syndic détaille les difficultés rencontrées pour intégrer correctement la reprise de la comptabilité et pour l’encodage d’une année complète : Le défrichage des données, leurs vérification et mise en ordre puis l’encodage tardif dû à la lenteur de son prédécesseur à transmettre les décomptes ont requis pour le syndic, une somme de travail considérable (supérieure à 60 heures de prestation, réparties sur deux personnes), raison pour laquelle il a été contraint de facturer un montant de 2.000 € pour ces prestations complémentaires.

Ce supplément clôturera "l’ère STAQUET". Pour rappel, ce dernier, conscient de la situation, a renoncé à près de 36.000 € d’honoraires.
Par ailleurs, les décomptes récemment adressés aux copropriétaires n’ont à ce jour suscité aucune réaction. Le syndic répond aux questions des copropriétaires présents. Il propose de "toiletter" le bilan en versant au profit du Fonds de Roulement les avoirs en postes 100200 (0,21 €), 100210 (1.343,91 €) et 401001 (500,00 €), tous trois au profit de la copropriété ainsi que le poste 401000 (-686,91€) lequel représente une perte pour la copropriété.
Les copropriétaires unanimes (100 %) marquent accord sur l’ensemble des propositions.

2. Approbation des comptes relatifs à l’exercice écoulé.

Sur base du rapport de la vérification des comptes, l’assemblée unanime (100 %) approuve ceux-ci.
3. Décharge au syndic.

Les comptes étant approuvés, c’est à l’unanimité également que décharge est donnée au syndic.
B.   DISCUSSIONS.

1. Rapport des activités de l’exercice écoulé.

Le syndic expose qu’outre les frais inhérents à l’entretien courant et à la maintenance normale de l’immeuble, les principales dépenses exposées lors de l’exercice écoulé ont été :

· ACROCITY : Purge et mise en sécurité de la casquette (614,80 €).
· Immo LIEKENDAEL : Reprise STAQUET (2.000 €).
· SCHINDLER : Remplacement d’un ferme porte (633,93 €).
2. Travaux à envisager : Inventaire, priorités, financement, planification.

a. Ascenseurs : Mise en conformité-Etat du dossier. / Sécurisation et fonctionnement erratique.

Le syndic explicite les dernières dispositions légales relatives à la mise en conformité des ascenseurs. Cette énième mouture de la loi, maintenant définitive, prévoit que tous les ascenseurs construits après 1984 devront être mis en conformité pour fin 2014, ceux construits entre 1958 et 1984 devront l’être pour fin 2016 et ceux d’avant 1958 pour fin 2022. En l’espèce, l’ascenseur date d’après 1958 mais d’avant 1984 et devra donc être mis aux normes pour fin 2016.
En 2006, une offre de la firme TECHNILIFT proposait la mise en conformité pour un montant de 33.055,04 € TVAC par ascenseur.
La société SCHINDLER propose elle de réparer les moteurs qui perdent de l’huile pour un montant de plus ou moins 4.000,00 € HTVA, mais peut-être serait-il plus judicieux de procéder au remplacement pur et simple des  moteurs, soit un budget d’environ 7.000,00 € par moteur.

C’est donc une somme comprise entre 90.000 € et 100.000 € qu’il faut budgétiser !
Compte tenu des sommes à engager, l’ascensoriste SCHINDLER examine la faisabilité et le bien fondé d’un remplacement pur et simple des ascenseurs.
Le syndic a demandé offre aux sociétés SCHINDLER, KONE et OTIS.

b. Façades : Etanchéité des façades et balcons-Chute de morceaux de revêtement. 
Des travaux de mise en sécurité ont déjà eu lieu en 2012, toutefois, il est possible qu’il faille encore procéder à des purges cette année.
Concernant les travaux proprement dit, le syndic rappelle que la loi régissant les copropriétés impose désormais la rédaction d’un cahier de charges avant toute demande de devis pour gros travaux, et insiste pour que ce soit un expert architecte qui soit chargé de l’établir.
La mission de ce dernier consistera en la rédaction dudit cahier de charges, l’établissement des demandes d’offres ainsi que leurs examen et présentation aux copropriétaires. En outre, une fois le choix de la copropriété arrêté, il devra assurer le suivi du chantier ainsi que les réceptions provisoire et définitive des travaux. Le syndic précise que le coût global de ce genre de mission s’élève à environ 12% du montant des travaux et propose les services de l’architecte DE TAILLEUR.

Après discussion, les copropriétaires unanimes (100 %) marquent accord sur cette proposition et sur l’étendue de la mission.
A la même majorité, il est décidé que évaluation de l’état du bâtiment sera réalisée en présence de Monsieur Patrick VAN BRAKEL et des membres du Conseil de Copropriété.
Les copropriétaires unanimes (100 %) prient également le syndic de faire procéder aux réparations des épaufrures. Le coût de ces réparations sera imputé dans les charges ordinaires de l’exercice en cours.
c. Tubage des cheminées.

Le syndic a fait intervenir la société ISB en vue d’analyser l’origine des problèmes récurrents de déclenchement des chaudières individuelles. Suite à la visite de son technicien, cette société a conseillé de s’adresser à la firme S.A. DETANDT-SIMON, entreprise spécialisée dans l’optimisation des évacuations de fumées, ce qui fut fait. La demande étant restée sans suite, le syndic a relancé cette firme laquelle lui a signifié que ce problème concernait d’avantage un chauffagiste.

Renseignements pris dès lors auprès d’un chauffagiste spécialisé en chaudières individuelles, il ressort que le problème est complexe et que la législation en vigueur a également beaucoup évolué. Il est probable que la solution devra passer par le raccordement, sur une cheminée appariée, du même modèle de chaudière dans tous les appartements.

Dans cette hypothèse, il faudrait idéalement que les propriétaires d’une même colonne s’entendent pour remplacer leur chaudière individuelle en même temps, par le même modèle et, pour bien faire, par le même chauffagiste. Il semblerait qu’il faille en passer par là pour supprimer les problèmes rencontrés tout en respectant les normes en vigueur.
Après une longue discussion, les copropriétaires unanimes (100 %) décident dans un premier temps que les membres du Conseil de Copropriété visiteront tous les appartements de toutes les colonnes, en vue de contrôler la bonne ventilation des pièces chaufferie.

d. Sécurisation de l’immeuble et de ses accès.

1°   Remplacement des portes d’accès par des modèles à double vitrage.

Le syndic attire l’attention de l’assemblée sur le fait que si le but poursuivi est de sécuriser les portes pour limiter les risques d’effractions, il est préférable de ne plus rien investir sur les portes actuelles.
Le budget pour la pose d’une nouvelle porte sécurisée avec vitre antieffraction, fermeture avec électroaimant, lecteur de badges (badges pouvant ouvrir plusieurs portes d’accès à l’immeuble) s’élève à environ 6.000 € HTVA par porte.

Après discussion, les copropriétaires unanimes (100 %) prient le syndic de faire placer un ferme-porte sur la porte arrière.
2°  Pose de poignées aux portes (côté Bld Léopold III) et pose d’une rampe dans l’escalier menant à la sortie arrière.
Après discussion, les copropriétaires unanimes (100 %) rejettent cette proposition.
3°   Installation de caméras.

Le syndic signale qu’un tel dispositif doit être consulté de manière régulière afin de pouvoir sauvegarder les passages qui concerneraient un acte malveillant.
Après discussion, les copropriétaires unanimes (100 %) rejettent cette proposition.

4°   Parlophonie.

Après en avoir débattu, les propriétaires unanimes (100 %) prient les membres du Conseil de Copropriété de procéder, lors de la vérification de la ventilation des chaufferies, à un recensement des parlophones en service de manière à s’assurer qu’ils soient bien tous  identiques.
5°   Renforcement de l’éclairage dans les communs.

Après échange de vues, les copropriétaires unanimes (100 %) décident de ne pas se prononcer sur ce point et d’en reporter le débat à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Statutaire 2014.
6°   Installation d’un système d’extraction sur les cheminées des chaudières.

Ce sujet a été débattu au point 2 c) ci-avant.
7°   Infiltrations d’eau dans le garage.

Après discussion et sur proposition du syndic, les copropriétaires unanimes (100 %) décident de prendre avis auprès de l’architecte-expert DE TAILLEUR.
8°   Entretien du réseau d’égouttage.

Après discussion, les copropriétaires prient le syndic de demander deux propositions de contrat d’entretien dont une à la firme LOISEAU. La société choisie devra veiller au bon état des joints des plaques d’égouts. Les membres du Conseil de Copropriété sont mandatés pour retenir l’une des deux offres.
Ces décisions sont prises à l’unanimité (100 %).
9°   Devis pour mise en conformité des installations de gaz.

Nihil.
10° Remplacement des rideaux de la conciergerie.

Après échange de vues, les copropriétaires unanimes (100 %) décident de ne pas se prononcer sur ce point et d’en reporter le débat sine die.

3. Respect du Règlement d’Ordre Intérieur (objets encombrants, incivilités, etc.).

Le syndic rappelle que la vie en copropriété est régie par des règles simples commençant par le respect des lieux et de ses voisins, mais également par le respect du Règlement d’Ordre Intérieur (R.O.I.).
Ce dernier fait partie de l’Acte de Base dont tout propriétaire a reçu copie lors de l’achat de son bien. Tout propriétaire donnant son bien en location est tenu de donner copie dudit Règlement à son locataire, ce R.O.I obligeant légalement tout occupant.

Le syndic rappelle également que l’évacuation éventuelle des objets encombrants par une société spécialisée représente un coût qui sera immanquablement imputé à tous les occupants qu’ils soient propriétaires ou locataires.
Il est aussi rappelé l’interdiction de mettre du linge à sécher sur les terrasses.
Le syndic se chargera d’éditer une version actualisée du RO.I. qu’il fera avaliser par les membres du Conseil de Copropriété avant qu’il ne puisse être intégré au sein de l’Acte de Base modificatif à rédiger.

Ces décisions sont prises à l’unanimité (100 %).

4. Evaluation de la situation financière :
a. Provisions périodiques.

Le syndic adressera aux copropriétaires un tableau reprenant le montant adapté des provisions mensuelles pour charges dont les copropriétaires doivent s’acquitter endéans la première quinzaine du mois. 

Celles-ci seront d’application à partir du mois de mai. Par commodité pour tous, les propriétaires mettront en place un ordre de paiement automatique. Ils veilleront à verser scrupuleusement le montant exact demandé et à faire apparaître IMPERATIVEMENT et UNIQUEMENT la communication structurée qui leur est propre.
b. Fonds de Roulement.

Au 31 décembre 2012, date de la dernière clôture de l’exercice, le solde du Fonds de Roulement se montait à la somme de 4.957,87 € (répartis en 30.000/30.000èmes). 

Compte tenu du "toilettage" décidé ci-avant (cfr A1), le solde de ce Fonds atteindrait une somme avoisinant les 6.000 €, ce qui malgré tout s’avère nettement insuffisant compte tenu de la taille de la copropriété et du montant des frais auxquels il faut faire face. Dès lors, sur proposition du syndic, les propriétaires unanimes (100 %) décident de majorer ce Fonds à 15.000,00 € (1/4 du budget annuel) en prélevant la différence dans le Fonds de Réserve.

c. Fonds de Réserve.
A la même date, le Fonds de Réserve présentait un solde de 95.090,90 € (en 30.000/30.000èmes également). Les copropriétaires unanimes (100 %) décident de ne pas majorer ce Fonds.
Après discussion, les copropriétaires unanimes (100 %) décident de la création d’un Fonds de Réserve Ascenseurs (réparti entre les propriétaires en fonction des quotités "ascenseurs" respectivement détenues). A l’unanimité (100 %) les copropriétaires décident de mettre en place un effort d’épargne de 30.000,00 € à appeler en 12 mensualités égales à partir du mois de mai 2013. Pour ces appels de fonds, les propriétaires mettront également en place un ordre de paiement automatique. Le syndic leur adressera un tableau récapitulatif des apports mensuels.

5. Mesures à l’encontre des défaillants
A l’initiative du syndic, les propriétaires unanimes confirment les mesures déjà décidées antérieurement à l’encontre des défaillants, à savoir :

Intérêts de retard :

Toute somme non payée dans les 20 jours de l’appel de fonds est, de plein droit et sans mise en demeure, productive d’intérêts journaliers au taux de 12 % l’an, jusqu’au paiement.
Indemnité de retard :

A défaut par tout copropriétaire de verser tout ou partie de la provision réclamée par le syndic ou de couvrir ce dernier de tout ou partie de sa quote-part des dépenses communes, dans la quinzaine du rappel qui lui est adressé par lettre recommandée à la poste, ce propriétaire est redevable à la copropriété, de plein droit et sans mise en demeure, pour frais administratifs occasionnés par ce retard de paiement, d’une indemnité équivalente à 15 % du montant demeuré impayé à l’expiration du susdit délai, avec un minimum de 75,00 €uros, sans préjudice des intérêts de retard et de toute condamnation qui serait prononcée contre lui.
Frais administratifs :

Frais de rappel :
Il sera porté en compte pour chaque propriétaire débiteur n’ayant pas payé les charges et/ou appels de fonds dans le délai imparti, une somme de 12,50 €uros pour les frais de premier rappel et une somme de 25,00 €uros, outre les frais d’envoi recommandé à la poste, pour les frais de second rappel engagés par le syndic.

L’assemblée unanime (100 %) confirme toutes ces mesures à prendre à l’encontre des défaillants.  

Ces mesures seront d’immédiate application.
Le syndic avise l’assemblée de l’envoi sous quinzaine des premiers rappels à tout propriétaire ne s’étant pas encore acquitté du paiement du décompte annuel.
6. Rapport sur les éventuelles procédures judiciaires en cours.

Le syndic indique qu’il n’existe à ce jour aucune procédure judiciaire engagée par ou à l’encontre de la copropriété.

7. Renseignements relatifs à l’éventuelle mise en vente de biens en l’immeuble, à la demande d’un propriétaire

Nihil.
C.   ADMINISTRATION.

Elections statutaires :
· Conseil de Copropriété. Les membres sont démissionnaires mais rééligibles.
Messieurs FRERE, LEFEVRE et SPLAWSKI sont unanimement reconduits dans leur fonction de membre du Conseil de Copropriété, Monsieur LEFEVRE étant en outre appelé au poste de Commissaire aux Comptes. Les propriétaires concernés acceptent le mandat qui leur est imparti et le syndic se joint à l’assemblée pour les remercier de leur bienveillance à l’égard des intérêts de la copropriété.
En outre, sur proposition du syndic, l’assemblée unanime (100 %) autorise ce dernier à faire procéder à des travaux pour un montant de maximal de 5.000,00 € (cinq mille) sans qu’il n’y ait de mise en concurrence des devis et, le cas échéant, à les prélever du Fonds de Réserve mais moyennant dans les deux cas l’aval du Conseil de Copropriété.
· Mandat de syndic.

Le contrat d’IMMO LIEKENDAEL étant encore valable pour un an, les copropriétaires unanimes confirment le mandat du syndic Immo LIEKENDAEL représenté ce soir par Jacques LECLUSE.
D. DIVERS.

  Nihil.



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h42.

Signature des copropriétaires :

Les copropriétaires visent l’exemplaire original du procès-verbal des décisions qui sera consigné par le syndic.

	Toute remarque relative au présent procès-verbal doit être faite par écrit endéans les quatre mois (C.C. art. 577-9 § 2).

Rédigé à Bruxelles, le 24 avril 2013.




Le Syndic,

Immo LIEKENDAEL-Syndic-Agréations I.P.I. n° 102053 & 506715-Av de l’Indépendance Belge 129 1081 BRUXEELLES
Tel: +32 2 428 79 35 - Fax: +32 2 425 50 54 - E-Mail: info@immoliekendael.be - Web: http://www.immoliekendael.be 



M:\Immo Liekendael\Fichiers Word\ASSEMBLEES GENERALES\LE MANOSQUE\130422-PV AGS.doc
